
Droit - Thème 6 : Qu’est-ce qu’être responsable ? 
Schéma n°1 : Les deux types de responsabilité et leurs caractéristiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETRE RESPONSABLE EN DROIT 
= « Répondre de … » 

RESPONSABILITE CIVILE 

➔ Réparation des dommages 

➔ Sanction 

➔ Prévention 
 

Action de la victime pour obtenir réparation 

(dommages et intérêts) 

 

Le civilement responsable est débiteur d’une 
dette de réparation qui pèse sur son patrimoine 
 

RESPONSABILITE PENALE 

➔ Sanction des infractions pénales 
(3 peines : contraventions, délits, crimes) 

➔ Prévention 

 

Action publique à l’initiative du Procureur de la 

République (très rarement de la victime) qui 

aboutit à la saisine des juridictions pénales. 

 

La société réagit à l’encontre des 

comportements « anti-sociaux ». 

 

Pénalisation : 

• Le comportement porte atteinte à la société 

toute entière au-delà de l’atteinte à des intérêts 

particuliers. 

Exemple : contrefaçon. 

• L’existence d’une sanction pénale rend la 

règle plus effective 

• Mise en évidence de certains risques. 

Exemple : accidents du travail et maladies 

professionnelles => sanction pénale possible si 

manquement à une obligation de sécurité 

 

 

MAIS 

Insolvabilité possible / besoin de garantir 
l’indemnisation à certaines victimes 

 
« Collectivisation » de la réparation et 

solidarité nationale 
 
 
 
 
 
 
 

Assurances privées 

ou sociales 
(accidents de la 

circulation ou du 

travail) 

Fonds 

d’indemnisation 
(accidents médicaux, 

infractions et actes de 

terrorisme, 

transfusions sanguines, 

amiante, …) 

Droit commun de la responsabilité civile 
(art. 1240, 1241, 1242 C. civ.) 

+ régimes spéciaux (réponse à des besoins spécifiques) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Logique classique de 

responsabilité (fait générateur a 

causé un dommage donc 

désignation d’un responsable à 

moins qu’il ne puisse se 

prévaloir d’une cause 

d’exonération) 

- responsabilité du fait des 

produits défectueux (art. 1245 

et s. du C. civ.) 

- réparation d’un préjudice 

écologique (art. 1246 et suivants 

du C. civ.) 

Véritable droit à réparation 

- Accidents de la circulation (L. 

du 5 juill. 1985 : pas de 

causalité ; système 

d’assurance…) 

- Accidents du travail 

(Procédure administrative de 

réparation sans engagement 

de responsabilité (L. de 1898) 



 

Droit - Thème 6 : Qu’est-ce qu’être responsable ? 
Schéma n°2 : Les deux ordres de la responsabilité civile 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESPONSABILITE CIVILE : 2 ordres de responsabilité 
Identité de fonction mais ≠ de nature 

Existence d’un contrat ? 
OUI NON 

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE 
 

La responsabilité contractuelle ne peut 

s’affranchir de l’existence d’un contrat 

RESPONSABILITE EXTRACONTRACTUELLE 
Réparation des dommages. 

Préjudice = dommage saisi par le droit  

=> corporel, patrimonial, moral. 

 

L’inexécution ou la mauvaise exécution d’une 

obligation contractuelle a causé un dommage 

au créancier è action contre le débiteur. 

La victime agit contre la personne qui doit 

répondre du fait générateur apparu dans sa 

sphère d’autorité : 

- faute personnelle 

- faute ou fait d’autrui dont on doit répondre 

- fait de la chose et de l’animal (anormalité 

cause du dommage / rôle actif de la chose) 

La preuve de l’inexécution dépend de la nature 

de l’obligation : obligation de résultat (presque 

toutes les obligations) ou obligation de moyen 

(exception par réalisme, garantie offerte au 

créancier). 
NB : la ≠ de mise en œuvre s’illustre principalement 

pour l’obligation contractuelle de sécurité. 

Nombreux arrêts sur la qualification. 

La preuve incombe à la victime : 

- Dommage 

- Fait générateur 

- Lien de causalité 

Réparation dans le cadre du contrat : 

➔ Limitation au dommage prévisible (sauf 

faute dolosive ou faute lourde) 

➔ Clauses limitatives ou exonératoires 

(Droit commun : validité de principe sauf art. 

1170 C. civ ≠ Droit de la consommation : clauses 

abusives) 

➔ Clause pénale : régime particulier = 

sanction du non-respect de la force obligatoire 

(pas de preuve du préjudice nécessaire) si 

inexécution imputable au débiteur + pouvoir de 

révision du juge. 

Principe de la réparation intégrale 

Exonération par la force majeure : 
➔ Définition : art. 1218 C. civ. 
➔ Effets de la force majeure / contrat ≠ rôle 
exonératoire 

Exonération par la cause étrangère ou causes 
d’exonérations spécifiques 


